
 

 
CPAS DE XXXXX’IXELLES  

A l’attention du Président, M. XXXXonsieur CHEGDANI  

Chaussée de Boondael, 92, 

1050 Ixelles ADRESSE 

 
 
 

 

  
Par fax, e-mail et porteur 

                                               Bruxelles, lee 26 octobre 2023 
XX.XX.20XX  

  
       

V. réf. :  dossier n°XXXXXX - (Responsable dossier : -  mail) 

V. coord. :coordonnées cpas info.cpasixelles.brussels OU presidence@cpasixelles.brussels  

   

N. réf. :   Mme XXX 

 

Objet : Mme Romane BernardXXXXX, née le 9 mars 1997XXXX à XXXXX (XXXXX) – pièce 1, Rue XXXXX – 
Contestation de la décision de récupération du 5 septembre 2023XX.XX.20XX – Demande 
d’abandon totale et/ou d’audition avec consultation préalable et copie de mon dossier administra-
tif. 

 

 

Monsieur le Président, 

 
Je suis Madame Romane BernardNOM Prénom (0470035373 - romane.bernard9397@gmail.comtél - 
mail) - pièce 1  nous consulte, ce qui nous vaut le plaisir de vous écrire. 
 
Il relève de notre entretien, du lundi 9 octobre 2023 que Madame Romane Bernard se t– et me retrou-
ve dans une situation très compliquée suite à la demande de récupération de la somme de 653,67 
euros par votre centre.  
 

En effet, il relève de votre décision litigieuse du 5 septembre 2023 (pièces 2), que votre centre entend 
récupérer la somme de 653,67 euros versée pour le mois de septembre 2022 à Madame Romane 
BernardXXXX 20XX. Néanmoins, nous restons perplexe à l’égard de cette « décision » car elle ne 
contient aucune explication quant au calcul de cette somme et ne donc respecte pas les conditions 
légales relatives à la récupération de sommes perçues indûment.  

 

En effet, lLa seule information dont Madameje Romane Bernard dispose, réside dans un e-mail, de la 
part de monl’ assistante sociale en charge de son dossier, Madame Achouri, reçu le 5 septembre 
2023XX.XX.20XX (pièce 2). Cet e-mail ne comprend aucune mention visée à l’article 21,§3 de la loi 
du 26 mai 2002 et ne comprend aucune des indications visées à l’article 25,§2 de ladite loi.  
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En outre, Madame Romane BernardAussi, je ne me suis ne s’est pas aperçue que cette somme de 
653,67 euros constituait un indu et reconnait je ne plus disposer plus de cette somme. Elle expliqueJe 
m’en suis s’en être servie afin de parvenir à vivre entre le mois de octobre 20XX22, jusque fin février 
20XX23, période pendant laquelle, jeelle ne disposaist pas de d’aucune ressources suffisantes car 
jeelle se t me trouvaist en Allemagne, à LeipzigXXX, dans le cadre de mson Erasmus pour ses études 
(pièce 3). En effet, bénéficiaire du revenu d’intégration sociale auprès de votre centre depuis 
20XX20/2021, ce revenu a pris fin en septembre 20XX22, juste avant que Madamej Romane Bernard 
n’entame mson Erasmus  (pièce 4), alors que mes frais avait pourtant augmentés et que je réunissais 
bien encore les conditions d’octroi d’un RI partiel et/ou d’aides sociales complémentaires. En effet, un 
Erasmus est largement reconnu par la jurisprudence comme étant une raison d’équité permettant 
d’être dispensé de la condition d’être en Belgique pour continuer à percevoir le RI si les ressources 
perçues pendant cette période ne sont pas suffisantes.  

 

Par ailleurs, Madame Bernardj’ ai toujours fourni l’ensemble des documents requis afin de collaborer 
de la meilleure des manières avec votre centre.  C’est pourquoi, complètement désemparée mais 
soucieuse de bien faire, Madame Romane Bernard,j’ai consulté un service spécialisé qui m’a aidé à 
nous a consulté afin que nous l’aidions à comprendre cette demande de essayer de comprendre cette 
récupération et formuler cette demande de contestation et d’abandon total de récupération de som-
mes. Ainsi, laMa bonne collaboration et la bonne foi de Madame Bernard sont incontestables. 

 

Actuellement, Madame Romane Bernard seje me trouve toujours dans une situation délicate et je ne 
dispose d’aucune épargne, ni de ressources suffisantes qui luime permettraient de rembourser une 
quelconque somme auprès de votre centre. Depuis le mois d’août 202320XX, Madame Bernardje suis 
est de nouveau bénéficiaire d’un revenu d’intégration sociale auprès de votre centre. N’ayant pu béné-
ficier de ce revenu d’intégration sociale d’octobre 2022 à juillet 2023, le montant que’elle je perçoist, 
actuellement, chaque mois, luime permet seulementde de ms’acquitter de mses charges mensuelles 
(loyers, wifi, .. à vérifier avec elle) et de répondre à mses besoins en tant qu’étudiante (matérielle spé-
cifique pour ses études notamment). Ce revenu ne luime permet aucunement d’économiser d’une 
quelconque manière.  ElleJe me se trouve donc dans l’impossibilité totale de rembourser une quel-
conque somme.  

 

Par ailleurs, les motifs inadéquats et infondés ne devraient pas permettre à votre centre de pouvoir 
récupérer ces sommes. Le manque d’explication et de détails du calcul des sommes rend cette déci-
sion nulle. 

 

Notons également que la loi prévoit que votre centre puisse renoncer à la récupération d’un indu lors-
que l’usager est de bonne foi et qu’il est dans l’impossibilité de pouvoir rembourser ces sommes. 
Dans notre cas d’espèce, il s’agit exactement de cette hypothèse : Mmeje Romane Bernard ne dispo-
se d’aucune ressource, mis à part le revenu d’intégration sociale (vérifier avec Romane)) qui luime 
permet qu’à peine d’honorer le paiement de l’ensemble de mses loyers et charges.  

 

Qui plus est, Madame Romane Bernardje n’a jamais dissimulé intentionnellement des informations 
et/ou des documents en msa possession, n’a jamais agi de façon illégale envers votre centre, ni ca-
ché de quelconques ressources. ElleJ’ ai réagi dès que’elle j’ai reçu cet e-mail. En outre, MadameJe 
collabore du mieux possible avec votre centre, elleme suis s’est toujours présentée à mses entretiens 
et a toujours transmis tous les documents en sa possession, demandésrequis par votre centre. Sa 
bonne foi est donc incontestable. 
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Vu mon l'état de besoin de Madame, son et manque de ressources globales et d’économies, ainsi que 
msa bonne foi, il nousme semble disproportionné de procéder à unecette récupération de paiement 
« indu » pour la période mentionnée. 

 

Mme Bernard est bien Je suis bien évidemment disposée à apporter tout autre document qui serait 
encore nécessaire pour que votre centre puisse renoncer à procéder à ces récupérations qui me 
plongeraient Madame déjà vulnérable dans un état de besoin encore plus profond et, de façon 
flagrante, contraire à la dignité humaine. 

 

Il serait donc fort opportun, voire indispensable, que votre centre continue de m’accompagner Mme 
Bernard de la façon la plus adéquate en abandonnant toute récupération et en luime permettant de 
continuer à pouvoir bénéficier des aides sociales nécessaires pour lui permettre de survivre en ayant 
des ressources personnelles. 

 

Pour défendre mles droits de Madame de fde façon efficacecomplète et tenter de lui ’éviter un recours 
devant les tribunaux, nousj’aimerais aimerions donc que mson dossier puisse repasser, dès que pos-
sible, devant le prochain C.S.S.S. de votre centre.  

Si cela s'avère nécessaire, Mme Romane Bernard est je suis également disposée à participer à une 
audition (avec copie préalable de son dossier administratif comme le prévoit l'article 5 de la loi du 12 
novembre 1997 relative à la publicité de l'administration dans les provinces et les communes) afin que 
l'ensemble de mses droits à la défense puisse être respectés.  

Dans le cadre de cette audition, puis-je vous demander de bien vouloir recevoir mama deman-
de d'envoi d'une copie deu mon dossier administratif et de décision conforme notifiée et moti-
vée de Madame Bernard au préalable afin que l'ensemble de mses droits à la défense soient 
respectés ? Dans un but de règlement amiable du litige, je vous saurais gré de bien vouloir at-
tirer l’attention du centre sur l’utilité d’une telle audition avec un accès préalable au dossier 
administratif (et aux derniers rapports sociaux et notifications des décisions). 

 
Auriez-vous l'amabilité de prendre en compte mla contestation et demande urgente d’abandon 
de la récupération des sommes, et/ou d’audition de Madame Romane Bernard ? 

 

Restant à votre disposition, tout comme Mme Romane Bernard qui signe cette demande d’abandon 
de la récupération de la somme de 653,67 euros et/ou audition avec la copie du dossier administratif, 
je vous prie de recevoir, Monsieur le Président, mes salutations dévouées. 
 

 

 
Madame  XXXXXX   Madame Louise Leroy, stagiXXXXXaire SLC 
 

 
 

Annexes : (53) 
 

1. Carte d’identité de Madame Romane BernardXXXX ; 

2. Décision litigieuse par e-mail du 5 septembre 2023 de l’AS Mme Achouri XX.XX.20XX ; 

3. Attestation d’Erasmus ; 
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4. Preuve du RIS de 2021-202220XX-20XX ; 

5. Budget/dettes/attestations/etc. ; 
 

 

c.c. 
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